
Ces Unions Régionales peuvent être elles-mêmes des associations régies par la loi du 
1er juillet 1901. 

 
Les Unions Régionales ont pour mission de réaliser, sur le plan de leur région ou 

territoire, les buts généraux de I' Union Nationale des Transmissions fixés à I' Article 2 des 
présents statuts , de faire appliquer les décisions prises dans les Assemblées Générales de I' 
UNATRANS et de réaliser la liaison avec les autorités militaires territoriales. 

 
           Article 16 STATUTS ET REGLEMENTS 
 

Une copie des statuts et réglements intérieurs de chaque Association ou Union 
Régionale doit être communiquée au secréaire général de I' UNATRANS. 

 

          TITRE VI 
 

Article 17 

DIVERS 
 

REGLEMENT INTERIEUR DEL' UNATRANS 
 

Le Comité de I' Union Nationale des Transmissions peut compléter les présents statuts 
par un Réglement Intérieur, sans toutefois que la rédaction puisse aboutir à modifier les 
présents statuts. Ce réglement doit être approuvé par une Assemblée Générale Extraordinaire. 
Il doit traiter les différents points non prévus aux statuts, notamment ceux qui ont trait à I' 
administration interne de I' Union Nationale des Transmissions. 

 
         Article 18 DUREE DEL' UNATRANS 
 

La durée de I' Union Nationale des Transmissions est illimitée , sauf cas de dissolution 
décidée en Assemblée Générale Extraordinaire. 

 
         Article 19 DISSOLUTION DE L' UNATRANS 
 

La dissolution de I' UNATRANS ne peut être prononcée que par une Assemblée 
Générale Extraordinaire spécialement convoquée à cet effet, qui statue sur la dévolution du 
patrimoine de I' Union Nationale des Transmissions. Elle désigne les établissements publics ou 
privés, reconnus d' utilité publique qui recevront le reliquat de I' actif après paiement du passif 
et de tous les frais de la liquidation. 

Cette Assemblée Générale Extraordinaire désigne deux liquidateurs auxquels tous 
pouvoirs sont donnés pour assumer les opérations de liquidation. 

 
           Article 20 TRIBUNAL COMPETENT 
 

Le tribunal compétent pour toutes actions concernant I' UNATRANS est  celui du siège 
de I' Union Nationale des Transmissions 

 
          Article  21 DEPOT DES STATUTS 
 

Un exemplaire des présents statuts, adoptés par I' Assemblée Générale Extraordinaire 
du 26 mai 2016 a été déposé à la Sous-Préfecture de I' HAY LES ROSES . (94240) le 29 août 
2016 
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